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Québec, le 10 février 2010 
 
 
 
 
Madame Marie-Johanne Lacroix 
Directrice générale 
Cégep de Granby Haute-Yamaska 
235, rue Saint-Jacques, C.P. 7000 
Granby (Québec)  J2G 3N1 
 
 
Objet : Suivi de l’évaluation du programme Sciences de la nature 
 
Madame la Directrice générale, 
 
Lors de sa réunion du 18 janvier 2010, la Commission a pris connaissance des mesures 
adoptées par le Cégep de Granby Haute-Yamaska pour donner suite à la recommandation 
qu’elle lui a faite de s’assurer de l’application de sa PIEA et de veiller à ce que les modes 
et les instruments d’évaluation permettent d’attester l’atteinte des compétences par les 
étudiants.  
 
La Commission constate que le Cégep a donné des suites adéquates à cette 
recommandation. En effet, le Cégep a fait la démonstration que les évaluations terminales 
du programme Sciences de la nature sont synthèses et mesurent bien la maîtrise des 
compétences au moyen de la nouvelle grille qu’il vient de mettre au point et qui est 
destinée à évaluer si les évaluations terminales permettent d’attester l’atteinte des 
objectifs du programme selon les standards établis. En se basant sur l’analyse qu’elle a 
faite de l’échantillon de plans de cours et des évaluations terminales afférentes, la 
Commission est arrivée à la même conclusion que le Collège. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice générale, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
La présidente 
 
Nicole Lafleur 
 
c. c. M. Sylvain Lambert, directeur des études 


